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FR 

 

CETTE ACTION EST FINANCÉE PAR L’UNION EUROPÉENNE  

ANNEXE II 

de la décision d’exécution de la Commission concernant le plan d’action annuel pour Saint-Pierre-et-Miquelon, la 

Nouvelle-Calédonie et la Facilité de Coopération Technique pour les Pays et Territoires d’Outre-mer pour 2022. 
 

Document d’action pour le programme européen d’appui à la transition énergétique en Nouvelle-Calédonie 

 

PLAN D’ACTION ANNUEL 

Le présent document constitue le programme de travail annuel au sens de l’article 110, paragraphe 2, du règlement 

financier, ainsi que le plan d’action au sens de l’article 23 du règlement IVCDCI - Europe dans le monde, auquel 

l’article 82 de la DAOG fait référence. 

 

1 SYNTHÈSE 
 

1.1 Tableau récapitulatif de l’Action 
 

1. Intitulé 

CRIS/OPSYS 

Acte de base 

Programme européen d’appui à la transition énergétique en Nouvelle-Calédonie 

ACT-61433 

Financé au titre de la Décision 2021/1764/UE du Conseil relative à l’association des pays 

et territoires d'outre-mer, y compris le Groenland (DAOG) 

2. Initiative ‘Team 

Europe’ 

Non 

3. Zone bénéficiaire 

de l’action 

L’action sera menée à l’endroit suivant : Nouvelle-Calédonie 

4. Document de 

programmation 

Programme Indicatif Multiannuel 2021-2027 - Nouvelle-Calédonie 

 

Annexe IV de la décision d'exécution de la Commission adoptant 9 programmes 

indicatifs pluriannuels pour les pays et territoires d'outre-mer pour la période 2021-

2027 

5. Lien avec les 

objectifs du (ou des) 

PIM (s) /résultats 

attendus concernés 

La présente action contribuera à chacun des trois objectifs Programme Indicatif 

Multiannuel 2021-2027, à savoir : 

Objectif n°1 : Décarboner le secteur de l’industrie et en particulier ceux de la métallurgie 

et de la mine 

Objectif n°2 : Développer la mobilité décarbonée 

Objectif n°3 : Accélérer la transition énergétique du territoire et de l’industrie 

calédonienne 

DOMAINES PRIORITAIRES ET INFORMATIONS SECTORIELLES 

6. Domaine(s) 

prioritaire(s), 

secteurs 

Energie - Code CAD : 230 

7. Objectifs de 

développement 

durable (ODD) 

ODD principal : #7 - Energie propre et d’un coût abordable 

Autres ODD importants : #5 - Égalité des sexes, #9 - Industrie, innovation et 

infrastructure, #11 - Villes et communautés durables, #13 - Action pour le climat 

8 a) Code (s) CAD 231 - Politique de l’énergie50% 

232 - Production d’électricité, sources renouvelables - 25% 

https://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:d2c24540-6fb9-11e8-9483-01aa75ed71a1.0002.02/DOC_1&format=PDF

